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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES SÉJOURS À LA FÉCLAZ
ARTICLE 1 : CHAMPS DE COMPÉTENCE
La ville de Vanves organise durant les vacances scolaires le fonctionnement du centre de vacances pour les 
enfants d’âge maternel et élémentaire, âgés de 5 à 13 ans.
Ce service a une vocation sociale mais aussi éducative qui privilégie une qualité de vie collective, un temps 
de loisirs pédagogiques et une découverte de l’environnement au rythme des enfants. Ces séjours, entiè-
rement organisés avec du personnel municipal, ont lieu en milieu montagnard et se déroulent dans la 
propriété municipale « Châlet du Croc » à La Féclaz en Savoie.
ARTICLE 2 : FONCTIONNEMENT
Le centre de vacances est habilité par le Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports (SDJES).
Les qualifications du personnel ainsi que le taux d’encadrement répondent aux normes en vigueur.
La commune de Vanves organise des séjours dans le cadre de son projet éducatif en direction de l’enfance. 
Lors de la réunion de présentation du séjour, le directeur du centre de vacances tient à la disposition des 
parents le projet pédagogique. Dans un souci de dialogue, il reste à l’écoute des parents et recueille leurs 
remarques et suggestions.
Tous les 2 jours, les nouvelles du séjour sont affichées au Centre Administratif de la ville de Vanves et dans 
les accueils de loisirs ouverts durant cette période de vacances.
ARTICLE 3 : INSCRIPTION DES ENFANTS
3-1 : CONSTITUTION DU DOSSIER
Le formulaire de « préinscription » est à retirer auprès du service Éducation et doit être retourné dans le délai 
imparti. Le dossier pour le calcul du quotient familial de l’enfant doit également être à jour auprès du service 
des Régies afin de déterminer le montant de la participation financière.
La préinscription n’a pas valeur d’inscription et ne sera pas prise en compte si le dossier est incomplet.
3-2 : CRITÈRES D’ATTRIBUTION D’UN SÉJOUR
Après la date limite de dépôt des préinscriptions, la ville de Vanves attribue en priorité les séjours aux enfants 
vanvéens qui ne sont jamais partis au Centre de Vacances de la ville. Elle répartit ensuite les possibilités en 
fonction de l’antériorité des précédents départs et tient compte de l’équilibre entre les garçons et les filles et 
les âges. 
Lorsque la capacité des places est atteinte et ne permet pas de répondre dans un premier temps à la de-
mande, l’enfant sera enregistré sur une liste d’attente.
3-3 : CONDITIONS POUR LA VALIDATION D’UNE INSCRIPTION 
La famille est informée par courrier qu’une place est retenue pour leur enfant. Le courrier précise également 
le montant de la participation familiale pour ce séjour ainsi que les différents documents à remettre au service 
Éducation dans les délais impartis. 
Le dossier d’inscription du séjour est composé :
- de la facture du séjour acquittée auprès du service des Régies
- d’une fiche d’inscription à compléter et à signer
- des photocopies des pages de vaccinations de l’enfant mises à jour
- d’une fiche sanitaire de liaison
- d’une photocopie de l’attestation de la sécurité sociale et de la mutuelle
- d’un certificat médical datant de 3 mois et attestant que l’enfant :
     > ne présente aucun signe de contre-indication à la pratique du sport
     > ne présente aucun signe de contre-indication  à la vie en collectivité
Chaque changement de situation administrative ou familiale doit être impérativement signalé au service Édu-
cation. L’intégralité du paiement doit obligatoirement être effectuée avant le départ de l’enfant. Le paiement 
échelonné est possible dans la limite de trois versements.
Tout dossier incomplet ne sera pas traité et l’inscription ne sera pas enregistrée. 
La place sera alors proposée au premier enfant figurant sur la liste d’attente.
ARTICLE 4 : REFUS D’INSCRIPTION
L’inscription sera refusée :          
- si des factures sont restées impayées (factures émises par la Ville ou par le prestataire de restauration scolaire)
- si le dossier administratif visé à l’article 3 n’est pas complet et signé
- si l’état de santé de l’enfant n’est pas compatible avec le dit séjour (cf. article 8-2, régimes particuliers, allergies)



ARTICLE 5 : CONDITIONS D’ANNULATION ET DE REMBOURSEMENT
Les frais de séjour ne seront remboursés intégralement qu’en cas de décès d’un proche, d’accident ou de 
maladie contagieuse, et sur présentation d’un certificat médical ou d’un document attestant d’une admis-
sion à l’hôpital ou au service des urgences.
En cas d’annulation pour d’autres raisons que celles énoncées précédemment, il sera retenu des frais, à 
la charge des familles, sur le coût du séjour et suivant la date de la demande :
- entre 30 et 15 jours avant le départ : 20% de la participation familiale 
- moins de 15 jours avant le départ : 40% de la participation familiale 
En cas de renvoi pour comportement préjudiciable à la qualité du séjour ou pour une annulation en cours 
de séjour pour des raisons autres que médicales ou cas de force majeure (décès…), les frais de rapatrie-
ment seront à la charge des familles et les frais de séjour ne seront pas remboursés.
En cas d’annulation du séjour par la Ville pour raisons imprévues, les familles seront intégralement remboursées.
ARTICLE 6 : CONDITIONS DE DÉPART ET D’ARRIVÉE
En cas d’absence au moment du départ pour cause de retard, les frais de transport pour rejoindre le centre 
de vacances sont à la charge des familles.
Aucun mineur ne peut rentrer chez lui non accompagné. Les enfants au retour des séjours ne peuvent être remis 
qu’à un représentant légal ou à toute autre personne majeure préalablement autorisée par courrier manuscrit 
et signé par un représentant légal de l’enfant. Une pièce d’identité peut être demandée à cette personne.

ARTICLE 7 : ORGANISATION DU CENTRE DE VACANCES
7-1 : REPAS 
Les repas proposés respectent l’équilibre alimentaire. Ils contribuent à une éducation du goût et participent à 
une sensibilisation à la nutrition comme cela est déjà le cas toute l’année dans les restaurants scolaires de la 
ville. 
Les repas sont des moments forts de la journée et restent un espace de convivialité favorisant l’échange car 
ils sont avant tout un moment d’éducation à la vie en société. Ces repas respectent les recommandations du 
GEMRCN (Groupe d’étude des marchés de la restauration collective et de la nutrition) et du PPNS (Plan national 
pour la nutrition et la santé).
Lorsqu’un pique-nique est proposé aux enfants, il est obligatoirement complété dans la journée (soit au déjeu-
ner soit au dîner) d’un repas traditionnel afin que l’équilibre alimentaire journalier soit respecté.
Aucun régime particulier, en dehors de ceux qui se substituent au porc ou qui font l’objet d’un Projet d’Ac-
cueil Individualisé (PAI), n’est autorisé. 
Lors de la mise en place d’un PAI pour raisons médicales (cf. article 8-2, régimes alimentaires, allergies), le 
menu sera adapté aux contraintes des enfants.
7-2 : EFFETS DE L’ENFANT À APPORTER
Le trousseau spécifique à chaque séjour est envoyé avec la confirmation d’inscription et celui-ci doit être respecté 
afin que les enfants aient des vêtements adaptés aux conditions climatiques et aux activités. L’ensemble de ces 
affaires doit être marqué au nom de l’enfant. Le linge éventuellement prêté pendant le séjour doit être rendu 
propre et rapporté au service Éducation dans la semaine qui suit le retour de l’enfant.
7-3 : BIJOUX ET OBJETS PRÉCIEUX
Par mesure de sécurité, les objets précieux, bijoux, jeux électroniques, jeux vidéo, téléphones portables, etc... 
sont rigoureusement interdits et aucun remboursement n’est possible en cas de disparition de ces derniers.
Toutes les activités étant intégralement prises en charge financièrement par le centre de vacances, l’enfant 
n’a pas besoin d’avoir en sa possession une somme importante d’argent de poche de plus de 20 euros. 
L’équipe d’animation prend en charge l’argent de poche dès le départ.

ARTICLE 8 : SURVEILLANCE MÉDICALE
Lors du départ, l’enfant doit se présenter en état de propreté corporelle adéquate pour une vie en collec-
tivité. Si votre enfant se présente avec des poux, il est obligatoire d’avoir procédé à un traitement et d’en 
aviser le directeur du centre de vacances. 
La fiche sanitaire, complète et signée, est exigée au moment de l’inscription. Sur celle-ci doit impérati-
vement figurer les éventuels problèmes de santé de l’enfant. À défaut de renseignements sur celle-ci, la 
Municipalité décline toute responsabilité en cas d’accident.
Le directeur du centre de vacances et/ou l’assistant sanitaire est chargé des interventions bénignes, des 
traitements en cours et d’appeler les secours d’urgence en cas de besoin. Le principe de précaution est 
systématiquement appliqué dans tous les cas ne relevant pas de l’intervention bénigne.
En cas d’urgence, le directeur du centre de vacances prend les décisions appropriées et prévient le service 
Éducation et les parents.
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8-1 : TRAITEMENTS MÉDICAUX
Aucun médicament ne peut être administré aux enfants sans la remise d’un certificat médical récent indiquant 
le nom, prénom de l’enfant et la posologie prescrite. Un cahier d’infirmerie est systématiquement tenu à jour 
et mentionne les soins journaliers apportés aux enfants.
Une avance de l’ensemble des frais médicaux, paramédicaux et pharmaceutiques est faite par le gestion-
naire de La Féclaz. À l’issue du séjour, le remboursement des frais engagés se fait sur présentation d’une 
facture détaillée accompagnée de l’ensemble des feuilles de soin et des justificatifs.
Seul un médecin peut prendre la décision d’un retour anticipé de l’enfant en cas de maladie ou accident.

8-2 : RÉGIMES PARTICULIERS, ALLERGIES
Pour les enfants astreints à un régime particulier, une convention médicale appelée Projet d’Accueil Indivi-
dualisé (PAI) doit être impérativement signée par le médecin scolaire, les parents et la ville sur présentation 
d’un certificat médical du médecin traitant de l’enfant, avec mention du régime ou du traitement
à suivre. Les médicaments prescrits doivent être étiquetés au nom de l’enfant avec les numéros de téléphone 
des parents, du médecin traitant et mention de la posologie précise.
Le médecin doit donner son accord pour la restauration collective.
Dans le cas où le lieu du séjour ne dispose pas de moyens pour traiter efficacement les conséquences d’un 
choc allergique, l’inscription de l’enfant sera refusée.
Les parents s’engagent à signaler en temps réel l’évolution de l’état de santé de l’enfant.

ARTICLE 9 : IMPLICATIONS FAMILIALES
Les enfants doivent avoir une attitude respectueuse envers le personnel et les autres enfants. Tout compor-
tement atypique mettant en danger la sécurité et le bon fonctionnement du séjour (un manquement grave 
à la discipline, un vol, une détérioration volontaire de matériels, de mobiliers ou de locaux, une incorrection 
envers le personnel ou les enfants, un gaspillage de la nourriture persistant) sera immédiatement sanc-
tionné. La famille en sera avertie.
En cas de récidive, l’exclusion définitive pourra être prononcée à l’encontre de l’enfant ainsi que l’impossibi-
lité de pouvoir retourner en centre de vacances les prochaines années. Le directeur du séjour peut demander 
le renvoi immédiat de l’enfant dans sa famille en cas de difficultés prononcées et tangibles après accord du 
service Éducation.
Si le renvoi est confirmé, les frais de rapatriement sont à la charge de la famille et les frais du séjour ne 
seront pas remboursés, quelle que soit la date du rapatriement, même si celui-ci a lieu dans les premiers 
jours du séjour.
Toute dégradation volontaire de matériel entraînera l’obligation pour les parents de pourvoir à son rempla-
cement intégral.  
La commune est assurée en responsabilité civile pour toutes les activités qu’elle organise, y compris le temps 
des séjours, garantissant ainsi sa responsabilité civile au cas où elle serait engagée.

ARTICLE 10 : MESURES D’ORDRES
Un exemplaire du présent règlement est tenu à disposition de tout demandeur auprès du service Éducation.
Un exemplaire est remis à chaque famille lors de l’inscription et suppose leur adhésion totale au 
présent règlement.


